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Note verbale datio du 16 juin 1987, l dtcade au Sccr&airc ginhal 
par la Misaian permanente du Irbzambiaue aupris de 1'Otg~nisation 

aes Nation8 Unit6 

Le hpcC@entant permanent de la RCpublique populaire du Mozambique aupris 
de l'0rganlaation Uea Nationr Vniea prhente ses compliments au Secritairc g&niral 
de l'Organisation dea Nations Unies et a l'honneur de lui faire tenir ci-joint 
le texte de la D&lafation de la eeptibme Confhrenct au bammet des chefs d*Etat 
de l'Angola, du Cap-Vert, de la Guinie-Birrau, du Mozambique et de Sao Tcnnc- 
et-principe, qui s'wt tenue h Maputo les 21 et 22 mai 1988 (voir l'annexe). 

Le Rtprhtntent permanent prie le Secrétaire génital de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la Ddclaration comme document officiel de l'Areemblée 
ginécala, au titre des pointe 33, 73, 131, 133, 136 et 140 de la liste 
pr&l !minsafaei 0' '12 Cria=rli AA -A-.=-4Li -d.."..LI* YC Lb."". L C.S. 

c A/42/SO et Corr.1. 
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ANNEXE 

Ddclaration de la septième Conférence au sommet des chefs d’Etat 
de l’Angola, du Cap-Vert, de la Guinée-Bissau, du Mozambique et 

de Sao Tomket-Pr lnclpe 

Déclaration de Maputo 

1. Nous, Prdsldents de la Rdpublique populaire d’Angola, de la République du 
Cap-Vert, de la République de Guinée-Bissau, de la République populaire du 
Mozambique et de la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe, avons tenu une 

conférence h Maputo les 21 et 22 mai 1987. 

2. Bous ddplocons profondément l’absence de notre trAs cher camarade 
Samota Moires Hachel. Sa disparition constitue une perte irrdparable pour le 

peuple mozamblcaln, pour tous nos peuples, pour le continent africain, et pour le 
monde progressiste. Cn la perronne du PrCsident Samota Moires Machel, nous 
reconnaisrions et adririonr un combattant h6toYque d6vou4 A la cause de la 
lîbhtton de lgAfrique, un chef rkolutimnaire et fntern6tionaliote qui a tmulutt 
son peuple A la victoire contre le colonialisme, A l*ind&pendance nrtionole ot i la 
solidarité aotive avec le0 peuple6 opprids en lutte. Les id4ouw et l*oeuvre a0 
Samora Macho1 sont gravh dane notre mboîre. Ils conrtituent un nouvel apport 
pr6doux eu patrimotne de nos peupleB et une source d*inspitatim inépuisable qui 
vient s’ajouter A lbh6ritage h4roIque 16guB par ses ~agnona de lutte 
inoubliabler ; Ulu~rUo Uondlane, Anilcar Cabra1 rt Agortinho Neto. 

3, ta tragidie .Qe Mbusini - tout porte A croire qu’elle est imputable A uno 

întervantion humaine - s’inscrit dans le conte%te d’une nouvelle escalade dee actes 
d40greerLon perpdtrh par le rbgime d’apartheid contre les ttotr de preaiAre ligne, 
en particulier contre la lUpublique populaire du Hotnbique et la Ripublique 
papulairo dlAngola. Elle s’est produite A un ronrnt OS les Etats de pcemiire ligne 
prenaient deu tnittativ*o diplomatiques impurtantes en vue de neutrrlissr toute 

participation 6trangAre dano leo manoeuvree agresoives de Oretoria. a cette 
occasion, le Prdoident Bamora Machel a jou6 un rble particuliAtement important et 
nous nous engngwnr solennelleaent A poursuivre cette action avec l’appui de toutes 

les forces qui tifendent la paix, la UbertC, la jumtice pour l’humanit6 tout 
entiite. 

4. Mous notons avec satiefaction que depuir la tenue de la mixi&me Confkence au 
sommet A Luanda, la communaut/ internationale s’est rendu compte que la 
resQonEiab$lit~ du cltmat de violence, de terrorisme et d’inrtabilit4 qui rAgne dans 
le sud du continent airicain retombe @ntlArement sur le rdgime d’apartheid. Cette 
tbalitC - qui a Lt4 reconnue par le monde entier A l’exception des milieux les plus 
rbactionnalres - oblige la commautb internationale A jouer un rble de plus en 
plu6 actif dans la recherche d’une solution pacifique au conflit qui appose le 
r4gime G’+parthrid au peuple sud-africain et aux autres peuples de la rCgfon, 

Quel que soit leur système social et politique, un nombre croissant d’Etate 
ont contribué A isoler le téglme de Pretoria, reconnu et aQQUy& la lutte du peuple 
sud-africain contre l’apartheid et celle du peuple namlblen pour sa libiration 
nationale. 

/ . . . 
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5. Pourtant, le rdgime raciste de la République sud-africaine s’obstine à 
appliquer sa politique d’apartheid par tous les moyens, notamment par l’escalade de 
la répression interne, par des actes de ddstabilisation et d’agression contre les 
Etats souverains d’Afrique australe et par l’oppression coloniale en Namibie. 
L’intransigeance et l’agressivité de Pretoria ont precipité l’ensemble de la région 
dans un conflit dont les conséquences sont imprévisibles. 

6. Le régime sud-africain a violé b de multiples reprises l’esprit et la lettre 
des Rccotds de Nkomati, siqnés avec la Republique populaire du Mozambique. Il 
multiplie les agressions contre ce pays ftére en encourageant des actes de 
terrorisme petpitr& par des bandits armés qui sont recrutea, entrafnds, armés, 
CqUiPéS, dirigés et tran8portCs par lui. De même, violant l’Accord de Lusaka qu’il 
n’a jamais rcspect6, le régime sud-africain poursuit son agression contre la 
République populaire d’Angola en envahissant et en occupant certaines parties de 
son territoire, en semant la mort et la daetruction, et en continuant i armer et 
iquiper un groupe terroriste qui lui eet cnti8rement infW4. 

7. ?~&II, chefo d'ttat de IWyola, du Cap-Vert, de la Guide-Biseau, de 
Sao Ta&-et-Piindpe et du Momnbique, ewigeonr i nouveau le retrait iddtat et 
lnctmditionnel &ee troupeo oud-africainea du territoire de la R4publiqur populaire 
d’bngolo. 

8. Continuant oyethatîquement i encourager un conflit ginérslîs6 en Afrique 
australe, le régime cl~op~~theib multiplie les iaen8cem et le8 actea d*egrersion 
contre lea Etat9 de ptemibre ligne et attaque la Rapublfque bu Botswana et leo 
R6publiquer de Pa&ie et du Zi&abue. 

9. Le rtitme dBaparthetdr qui ect par nature raciste , colonialiote, belliqueux et 
l xpanrtonnirte, ne peut pro choirir la voie de la paix et du proqr&s dans la rigion 
et il ne peut Itre réfod. Il faut abolir l’opertheid. 

10. ?Jour condartnone encore une fois toutem Ier, wuweuvre8 visant 0 donner un 
atatut légîtfme aux groupes terrorirter ~~666 et cmand6m par le r6gimt raciste 
d’Afrique du Sud, qui mont coupabler de marsacres , d*arrassinats, d*enl8vementr et 
de mutilations, ainmi que d’autres actem de violence et de crueut perp6trCs contre 
les pcpulations Lana défense, lem personnes ilg4es, les fenrsrs et les enfants en 
Ansola et au Moeombïque. Aucun paya, et en particulier aucun paym africain, ne 
doit fournir a ce8 horder P la solde de Pretoria un sppui logistique, les abriter 
ou leur offrir des facilitim de transit ou toute autre for- de soutien. 

11. Nous rCit6ronr l’appel que nous avons 1ancC BUX Etats-Unis d*Awirique lors de 
la mixiime ConfQrence au sosnset pour qu’ils cemsent d’apporter un appui au 
terrorisme organisé en Angola et qu’ils se prononcent sans r4servt en faveur du 
droit du ocuvle namibien A l’autodlttrmination et A l’indépendance, en application 
de la tasolution 435 (397%) 4u Conseil de ehcurit4, et qu’ils jouent ainsi un ibis 
constructif dans la solution du conflit en Afrique australe. 

12. Nous réaffirmons encore une fois que l’indépendance de la Namibie ne saurait 
être Subordonn&e a I s solution de problèmes extérieures. Il s’agit en l’occurrence 
d’un droit inaliénable et incontestable du peuple namibien, et ce droit doit être 
reconnu sans délai. 

/ . . . 
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13. Nous notons que, s’il incombe à la communauté internationale tout entière de 
résoudre la question namibienne, 1 ‘Angola a pour sa part déja entrepris maintes 
fois de faciliter la recherche d’un règlement négocié qui préserve les droits 
inaliénables du peuple namibien. Dans ces conditions, il appartient à l’Afrique 
du Sud et aux Etats-Unis d'Amérique d’observer une attitude constructive en 
répondant positivement à l’initiative de la République populaire d’Angola en vue de 
l’application immédiate de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. 

Nous saluons l’initiative du Gouvernement de la Rdpublique populaire d’Angola 
et nous l’encourageons a continuer de rechercher, par le dialogue, une solution 
juste, de nature à garantir la paix et la stabilité dans la r6gion. 

14. Nous rendons hommage aux Etats de premibre ligne , en particulier au Zimbabwe, 

et a la République-Unie de Tanzanie, pour leur action concertée et pour l’appui 
qu’ils fournissent B la Rdpublique populaire du Mozambique danr ma lutte contre le6 
actes d’agression ptrp&t&3 par Pretoria, par bandes armitr interporbea; leur 
action e’inecrit danr le cdre du ocmbat pour la paix, le ckurité et le 
développement en hfrique australe. 

15. Nous notone avec pr4cccuprtion que crrtainr paye continuent d’appuyer Ier 
bander ode8 qui +Cent en Afrique wcrtrole en violation flagrante des principes 
qui r(giraent les relation8 entre Etat8 eouverainr entretenmt 48s relatfonr 
diplomtiquea et de coophation. 

16. A cet hard, noum lançons de nouveau un appel au Couvernenunt portugair pour 
qu’il mette fin (Iur oon territoire aux agisrementr dee grouper terrorhteo 
commandit&s par l’apartheid, qui perpltrent dea acte6 tertottster contre le peuple 
angolais et le peuple Aiozambicain. 

17. Nous, chef8 d’ttat de8 *Cinq” , rtjetonr tout* tentative vieant k d/naturer le 
conflit en Afrique australe en le situant dans le contexte de la confrontation 
Ertduert. Four rCafffrmons notre conviction que le problhe donr cette rdgfon 
ddcoula rxclurivemnt de l’apartheid et du colonialisme en Namibie. 

18. Nous, chefs d’Etat de L’Angola, du Cap-Vert, de la Guinde-Biereu, du 
Mozambique et de Sao Ton\é-et-Principe, membres du Mouvement des non-alSgn&, ayant 
arrachi notre indCptndance nationale au prix d’une lutte Apre et difficile, faite 
du sacrifice de nos meilleurs enfants, r4affirnms notre dkermination b dkfendre 
sans conceerions et b sauvegarder nos acquis , notre souvtraineti et notre intCgrit4 
territoriale, quelles que soient les dffficulth. 

19. Nous, chefs d’Etat des cinq pays frhes que sont la R&ublique populaire 
d'Angola3 la R&ubrique du Cap-Vert, la République de Guide-Bissau, la Ripublique 
populaire du Mozambique et la République démocratique de Sao Tomket-Principe : 

a1 Jaffirmons notre détermination a raffermir les liens de fraternité et de 
solidarité entre nos peuples, nés de l’oppression que nous avons subie ensemble et 
renforcés dans la lutte pour la liberté; 

/... 
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b) Rdaffirmons notre ddtermination a participer activennnt & la lutte pour 
la paix, la sécurité, la coopdratfon et le progrés pour toutes les nations et pour 
l’élimination de toutes les causea et facteurs de tension entre Etats, 

Cl Réaffirmons notre attachement sans réserve a la cause de la libération, 
du développement et de l’unité, défendue par nos chers camarades Eduardo Mondlane, 
Rmilcar Cabral, Agostinho Neto et Samora Machel. 

b Luta Continua: 

h vit6ria C Certa! 

Maputo, le 22 mai 1987 


